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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP814728630 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément du 22 janvier 2016 à l'organisme PIERRE JACQUES & CO, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 4 août 2020, par Mademoiselle Emilie BEAUFRE en 
qualité de Présidente ; 

Le préfet des Yvelines, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme PIERRE JACQUES & CO , dont l'établissement principal est situé 30 bis, rue du 
Vieil Abreuvoir 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 22 
janvier 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (78) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux),y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (78) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (78) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (78) 

     … / … 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie 

  

Clémence TALAYA 
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PRÉFET DES YVELINES  

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,  
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,  
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D’ÎLE -DE-FRANCE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Pôle des entreprises, de l’emploi et de l’économie 

 Récépissé portant modification de déclaration  
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP792259475 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services 
(article 31), 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 
chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 
chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2020-01-10-002 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

Vu l’arrêté n°2020-55 du 15 octobre 2020 portant subdélégation de signature à Monsieur Didier LACHAUD, 
Directeur des entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et l’emploi d’Île-de-France par intérim,  

Vu le changement de domiciliation de l’organisme PETIT ELVIRA dont l’établissement principal est situé impasse 
du Perlan 78920 ECQUEVILLY.  

 

Le Préfet des Yvelines 

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a 
été enregistrée auprès de l’unité départementale des Yvelines de la DIRECCTE d’Île-de-France le 28 décembre 2020 
pour l’organisme PETIT ELVIRA dont le siège social est situé 5, rue de l'Abbé Masure 78480 
VERNEUIL-SUR-SEINE et enregistré sous le n° SAP792259475 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

- Petits travaux de jardinage ;  

- Travaux de petit bricolage ;  

- Préparation de repas à domicile ;  

- Livraison de courses à domicile ;  

- Soin et promenade des animaux pour personnes dépendantes ;  

- Maintenance et vigilance temporaires de résidence ;  

- Assistance administrative à domicile ;  

- Accompagnement des enfants de + 3 ans. 

 

… / … 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code 
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.   

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 
 

Pour le préfet 
et par délégation du directeur régional, 

l’adjointe au responsable de pôle 

 
 

Clémence TALAYA  
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PRÉFET DES YVELINES  

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,  
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,  
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D’ÎLE -DE-FRANCE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Pôle des entreprises, de l’emploi et de l’économie 

 Récépissé portant modification de déclaration  
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 847752219 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services 
(article 31), 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 
chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 
chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2020-01-10-002 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

Vu l’arrêté n°2020-55 du 15 octobre 2020 portant subdélégation de signature de Monsieur Didier LACHAUD, 
Directrice des entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et l’emploi d’Île-de-France,  

Vu le changement de domiciliation de l’organisme FUMEY-HUMBERT Marion dont l’établissement principal est 
situé au 17, rue Danes de Montardat 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE. 

 

Le Préfet des Yvelines 

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a 
été enregistrée auprès de l’unité départementale des Yvelines de la DIRECCTE d’Île-de-France le 17 août 2020 pour 
l’organisme FUMEY-HUMBERT MARION dont le siège social est situé au 52 bis, route de Saint-Cyr 78160 
MARLY-LE-ROI et enregistré sous le n° SAP 847752219 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (en mode prestataire) : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code 
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.   

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

                                                   … / … 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 
 

Pour le préfet 
et par délégation du directeur régional, 

l’adjointe au responsable de pôle 

 
 

Clémence TALAYA  
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP890999303 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 27 décembre 2020 par Madame Hanan KOUKAB ECHAFIAI en qualité de 
Présidente, pour l'organisme A-S NET SERVICES dont l'établissement principal est situé 19, rue Darius 
Milhaud 78190 TRAPPES et enregistré sous le N° SAP890999303 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

     … / … 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie 

 
 Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP891104705 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 23 décembre 2020 par Madame Christine GODARD en qualité d’association 
loi 1901, pour l'organisme ARPAVIE@DOM dont l'établissement principal est situé 27, rue Lamartine 78500 
SARTROUVILLE et enregistré sous le N° SAP891104705 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

      … /… 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie 

  
 Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Sapfrederic leturque
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP399381961 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 20 novembre 2020 par Monsieur Frédéric LETURQUE en qualité de 
responsable, pour l'organisme LETURQUE FRÉDÉRIC dont l'établissement principal est situé 13, place 
d’Acre 78990 ÉLANCOURT et enregistré sous le N° SAP399381961 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

      … / … 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie  

  
Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888508553 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 8 décembre 2020 par Monsieur Dimitri KOECHLIN en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme KOECHLIN SERVICES dont l'établissement principal est situé 38, 
place Maurice Berteaux 78400 CHATOU et enregistré sous le N° SAP888508553 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

     … / … 

 

 

 

 

 

DIRECCTE IDF - UD78 - 78-2020-12-30-008 - Sapkoechlin services 35



 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie 

  
 Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP814728630 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu l'agrément en date du 22 janvier 2016 à l'organisme PIERRE JACQUES & CO; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 4 août 2020 par Mademoiselle Emilie BEAUFRE en qualité de Présidente, 
pour l'organisme PIERRE JACQUES & CO dont l'établissement principal est situé 30 bis, rue du Vieil 
Abreuvoir 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et enregistré sous le N° SAP814728630 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•  Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) (78) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (78) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (78) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (78) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

       … / … 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie  

  

Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES YVELINES 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES YVELINES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP489175380 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet des Yvelines 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Yvelines le 23 octobre 2020 par Monsieur Valentin JAUNET en qualité de 
Micro-entrepreneur, pour l'organisme VALENTIN JAUNET dont l'établissement principal est situé 10, quater 
Grande Rue - Appartement B13-78480 VERNEUIL-SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP489175380 pour 
les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance informatique à domicile 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

     … / … 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, le 30 décembre 2020 

Pour le préfet  
et par délégation du directeur régional,  

l’adjointe au responsable du pôle des entreprises,   
de l'emploi et de l'économie  

  
Clémence TALAYA 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale des Yvelines ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud - 78000 Versailles). 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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78-2020-12-08-011

SENIOR CHEZ SOI
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Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU

78-2021-01-04-002

AP_CDC_SDAH_GDV

Arrêté portant composition de la commission départementale consultative des gens du voyage des

Yvelines
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Préfecture de police de Paris

78-2021-01-01-001

Arrêté n°2021-00001 accordant délégation de la signature

préfectorale au sein du cabinet du préfet de police.
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Préfecture de police  
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04 
Tél : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel)  
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr 

 
Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 

 
arrêté n°2021-00001 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du cabinet du préfet de police 

 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la défense 
et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, est nommé préfet, directeur de cabinet du 
préfet de police ; 
 
VU le décret du 30 décembre 2020, par lequel M. Simon BERTOUX, conseiller référendaire à 
la Cour des comptes, est nommé sous-préfet, directeur adjoint du cabinet du préfet de 
police (classe fonctionnelle II) ; 
 
VU le décret du 19 juillet 2019 par lequel M. Carl ACCETTONE, administrateur civil, est 
nommé sous-préfet, chef de cabinet du préfet de police, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
Délégation permanente est donnée à M. David CLAVIERE, préfet, directeur de cabinet, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de 
police par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination 
du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-
légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, M. Simon BERTOUX, directeur 
adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accordée par 
l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des attributions 
dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des collectivités 
territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des articles 
L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE et de M. Simon BERTOUX, 
M. Carl ACCETTONE, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à signer, au nom du 
préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la 
limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux 
nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 
 
Article 4 

 
Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux 
portes de la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 01 janvier 2021  
 
 
                                                                                                                        Signé 
 

Didier LALLEMENT 
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